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Un duo « spécial )) chez Publifin
On attendait
la désignation
d'un délégué spédal
du gouvernement chez
Publifin. C'est fait. En
réalité, ils seront deux.

• Plsclle SEIIET

Dans un courrier envoyé le
2 février dernier aux admi-
nistrateurs de Publifin, la mi-

nistre des Pouvoirs locaux Valérie
De Bue prévenait : «La situation
qui préiJaut aujourd'hui me pousse à
proposer au gouvernement la dési-
gnation, dans les tout prochains jours,
d'un délégué spécial ».
La« situation qui prévalait »,à ce
moment-là, c'était une phrase
dans le 2' rapport de Publifin au
gouvernement sur le suivi des re-
commandations de la commis-
sion d'enquête parlementaire.
Quelques lignes pour demander si
on ne pouvait pas prévoir une ex-
ception. pour Nethys, à la limita-
tion salariale de 245 000 € pour les
cadres. Ce n'était pas dans la ver-
sion du rapport soumise aux ad-

ministrateurs.
BrefL'affaire avait eu au moins
deux conséquences: la démission
du président Paul-Émile Mottard
et la décision du gouvernement
d'envoyer un délégué spécial à

l'intercommunale. commissaire spécial. »
C'est fait ns seront deux.n s'agit En effet,le projet de décret Gou-
d~exia Autenne (Dr en Droit à vemance adopté ce jeudi matin en
l'UCL) et de Laurent Gheeraert r lecture sur la tr~par~nc: des
(Dr en Économie et Gestion à la mandats et des remunerations,
SolvayBrusselsSchool).Legroupe rend l'option pOSSIble.
Publifin ne leur est pas tout à fait 1émunéndIons: lepllfond
étranger: ils ont tous les deux con- Les mesures du décret sont con~
tribué à l'audit stratégique corn· nues puisqu'elles sont annoncées
mandé par le gouvernement wal- depuis des mois: réduction d'un
Ion en 20I7· tiers du nombre d'administra·
Cette fois. leur mission dans la teurS pubHcs dans les intercom-

maison en tant que délégués spi- munales (maximum 20 au lieu de
ciaux est un peu différente : le 30), un plafond de rémunérations
duo, désigné pour trois mois re- fixé à Z4S 000 € pour les prési-
nouvelable (au besoin). devra in~ dents. vice-présidents et fonction-
former le gouvernement wallon naires dirigeants, une rémunéra-
« en cas d~Hé9a1itl ou de doure quant tion liée à la présence, le
à la mise en œuvre adiquare des me· renforcement des incompatibili-
mm imposées par celui-ci ».Et puis tés de fonctions dans le chef des
aussi rendre au moins un rapport dirigeants des intercommunales
par mois à la ministre Valérie De ainsi que de leurs présidents et vi-
Bue, et enfin, contrôler la mise en ce-présidents. un renforcement
œuvre des recommandations de la des sanctions (amendes, dé-
commission d'enquête. chéance ...), la possibilité pour le
PIs (encore 1) « ••••••• fatale • go~ve~eme~t. d'envoyer~ c~~'

DllSSa1Ie spédallorsque l'mteret
Pourquoi pas un commissaire général est lésé, la création d'un
spécial ? Pour l'heure, il n'en est cadastre des mandats et des ré-
pas question. « C'est l'amze fatale, munérations des élus et non-elus
répond le ministre-président wal- et d'un registre reprenant la com-
Ion Willy Borsus.Un commissaire position des structures publiques.
spécial se substitue aux organes de Registreet cadastre seront accessi-
gestion. Alors qu'un de1égué spécial bles pour tout lemonde via le net
estIâpourobst1'1ltretinjUrmerlegou- le texte devrait être voté au Par-
vernement. llfautvoircomment les li~ lement à la fin de cemois. Sa por-
gnes sont en train d'looluer au sein de tée: toutes les structures publi-
Publifin. Et puis, ,'est une dlcision qui ques locales et supralocales (plus
doit être soigneusement argumentie. leurs filiales)mais aussi pararégio-
Mais1ecadreestcréépourenvoyerun nales.
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